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Générale colonial

Arrété n° 73-102/SG pronongant 'ouverture d’'une session extra-
ordinaire de la Chambre des Députes.

n°® 73-102/SG

Ministére

PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1973

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

16 janvier 1973

Date du numéro

10 février 1973

Est déclarée ouverte la session extraordinaire de la Chambre des Députés du Territoire Francais des Afars et des Issas, le

mardi 16 janvier 1973 a 17 heures.
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